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L’année 2015 aura tout d’abord été 
marquée par l’élection des délégués 
cantonaux et l’installation d’un nouveau 
Conseil d’Administration pour 5 ans. Le 
rôle essentiel de nos élus dans l’animation 
des territoires ruraux est un atout pour 

la MSA dans la mise en œuvre de l’Action Sanitaire et 
Sociale, de la Santé Sécurité au Travail et de la prévention, 
fixées par le Conseil d’Administration, auprès de nos 
populations.
Je profite de cette tribune qui m’est offerte pour rendre 
hommage à Mme TALAVERA, mon prédécesseur qui a fait 
valoir ses droits à la retraite, pour le travail accompli et son 
investissement au quotidien. Pour ma part, je mettrai toute 
mon énergie au service de la MSA Gironde afin que nous 
puissions maintenir un niveau de qualité de service et de 
performance optimal. 
Sur le plan législatif, plusieurs réformes sont en cours, qu’il 
s’agisse de la Liquidation Unique des Retraites Alignée 
(LURA), de la Déclaration Sociale Nominative (DSN) du 
TESA, de la prime d’activité ou de la Prestation Universelle 
Maladie (PUMa). Elles auront naturellement un impact sur 
nos assurés et notre organisme dans les mois à venir.
Par ailleurs, certaines mesures gouvernementales ont été 
prises (réduction de l’assiette minimale AMEXA, possibilité 
à titre exceptionnel d’opter pour l’assiette annuelle en 
2015, prises en charge de cotisations) pour répondre aux 
tensions économiques que connaît actuellement le monde 
agricole et plus particulièrement certains secteurs.
Enfin 2015, c’est aussi une année charnière puisqu’elle 
correspond à la fin de la Convention d’Objectifs et de 
Gestion actuelle et à l’élaboration de la nouvelle pour la 
période 2016-2020. Cette dernière, adoptée par le Conseil 
central de la CCMSA, s’articule autour de 2 grandes 
ambitions :
   Développer des services aux adhérents et aux entreprises 
  Améliorer la performance globale de la MSA 
Pour répondre à ces impératifs, et atteindre les objectifs, 
notre institution a fait le choix de maintenir son réseau 
de 35 caisses afin de garantir une proximité territoriale. 
Des mutualisations de proximité entre les caisses devront 
intervenir dès 2017. La MSA Gironde et la MSA Sud 
Aquitaine ont décidé d’agir dans ce sens.
Je tenais enfin à remercier l’ensemble du personnel pour 
son implication au sein de notre MSA. 
             Bonne lecture






























